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Art. 3 - Le ministre de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire, le ministre des 
finances et le ministre de la santé sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 16 août 2018. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre de l'équipement, 
de l’habitat et de 

l’aménagement du territoire 
Mohamed Salah Arfaoui 

Le ministre de la santé 
Imed Hammami 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 
Arrêté du ministre de la santé du 16 août 
2018, portant approbation de la modification 
du cahier des charges fixant les conditions 
d'exercer l'activité d'un établissement 
d'hygiène approuvé par l'arrêté du ministre de 
la santé publique du 25 octobre 1997.  

Le ministre de la santé, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l'organisation sanitaire,  
Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à 

la protection du consommateur,  
Vu la loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux 

déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 
élimination tel que modifiée et complétée par la loi n° 
2001-14 du 30 janvier 2001, portant simplification des 
procédures administratives relatives aux autorisations 
délivrées par le ministère de l'environnement et de 
l'aménagement du territoire dans les domaines de sa 
compétence,  

Vu la loi n° 2001-13 du 30 janvier 2001, relative à 
la suppression d'autorisations administratives 
délivrées par les services du ministère de la santé 
publique dans les diverses activités qui en relèvent,  

Vu la loi n° 2009-11 du 2 mars 2009, portant 
promulgation du code de la sécurité et de la 
prévention des risques d'incendie, d'explosion et de 
panique dans les bâtiments,  

Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 
relative à la réorganisation de la concurrence et des 
prix,  

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 
relatif à la définition de la mission et des attributions 
du ministère de la santé,  

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l'administration centrale 
du ministère de la santé, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2014-
3939 du 24 octobre 2014,  

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, fixant le 
cadre général de la relation entre l'administration et 
ses usagers, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2010- 1882 du 26 
juillet 2010,  

Vu le décret n° 96-519 du 25 mars 1996, portant 
refonte de la réglementation relative à l'équivalence 
des diplômes et des titres,  

Vu le décret n° 2000-2391 du 17 octobre 2000, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d'obtention du diplôme national de 
technicien supérieur de la santé, tel que complété par 
le décret n° 2002-1718 du 29 juillet 2002,  

Vu le décret n° 2004-1876 du 11 août 2004, relatif 
à la conformité des locaux et à l'attestation de 
prévention,  

Vu le décret n° 2008-3123 du 22 septembre 2008, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d'obtention du diplôme national de licence 
dans les différents domaines de formation, mentions, 
parcours et spécialités du système « LMD », ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété, et notamment 
le décret n° 2013- 1649 du 26 avril 2013,  

Vu le décret n° 2010-1668 du 5 juillet 2010, fixant 
les attributions et l'organisation des directions 
régionales de la santé,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1148 du 19 
août 2016, portant fixation des procédures et des 
modalités de la consultation obligatoire du conseil de 
la concurrence sur les projets de textes législatifs et 
règlementaires,  
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Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 28 
septembre 1994, relatif aux prestations administratives 
rendues par les services relevant du ministère de la 
santé publique et aux conditions de leur octroi, tel que 
modifié et complété par l'arrêté du 19 décembre 1997,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 15 
mai 1996, fixant le plan de mise à niveau du ministère 
de la santé publique, tel que modifié par l'arrêté du 29 
octobre 1997,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 25 
octobre 1997, portant approbation du cahier des 
charges fixant les conditions d'exercer l'activité d'un 
établissement d'hygiène tel que modifié par l'arrêté du 
28 novembre 2013,  

Vu l'avis du conseil de la concurrence,  
Arrête : 
Article premier - Est approuvée la modification du 

quatrième tiret de l'article 3 du cahier des charges 
fixant les conditions d'exercer l'activité d'un 
établissement d'hygiène approuvé par l'arrêté du 
ministre de la santé publique du 25 octobre 1997, 
susvisé.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 16 août 2018. 
Le ministre de la santé 

Imed Hammami 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

Cahier des charges fixant les conditions 
d'exercer l'activité d'un établissement 

d'hygiène 
Article 3 (quatrième tiret nouveau) :  
- Une copie du diplôme de technicien supérieur en

hygiène ou du diplôme national de licence appliquée 
en hygiène ou d'un diplôme équivalent pour le 
propriétaire de l'établissement ou son gérant.  

Arrêté du ministre de la santé et du ministre 
de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique du 27 août 2018, 
portant ouverture d’un concours de résidanat 
en médecine (ancien régime) pour l’année 
universitaire 2018-2019. 

Le ministre de la santé et le ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique. 

Vu la constitution,
Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 

l'enseignement supérieur tel que modifiée par le décret 
n° 2011-31 du 26 avril 2011, 

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 
organisation des universités et des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche et les règles 
de leur fonctionnement, tel modifié et complété par le 
décret n° 2011-683 du 9 juin 2011 et le décret 
gouvernemental n° 2017-827 du 28 juillet 2017,

Vu le décret n° 2011-4132 du 17 novembre 2011, 
fixant le cadre général du régime des études médicales 
habilitant à l’exercice de la médecine de famille et à la 
spécialisation en médecine tel que modifié et 
complété par le décret gouvernemental n° 2015-1195 
du 4 septembre 2015 et le décret gouvernemental 
n° 2017- 834 du 19 juillet 2017, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-301 du 11 
mars 2016, relatif à la délégation de certains pouvoirs 
de chef du gouvernement au ministère de la santé, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du président du 
gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre2017, portant nomination de membres au 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
au gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2018-230  du 8 
mars 2018, fixant le statut particulier des internes en 
médecine et des résidents en médecine, 

Vu l’arrêté du 23 septembre 1993, portant 
organisation du concours pour le recrutement de 
résidents en médecine, ensemble les textes qui l'ont 
modifié, 
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